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JUSTIFICATION SUCCINCTE

L'accord de pêche entre la Communauté européenne et les États fédérés de Micronésie a 
expiré le 25 février 2010. Le nouveau protocole, déjà appliqué à titre provisoire en attendant 
la procédure d'approbation du Parlement européen, aura une durée de cinq ans.

En vertu de l'article 43, paragraphe 2, et de l'article 218, paragraphe 6, point a), du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, le Parlement européen peut soit donner son 
approbation, soit la refuser. L'option de refus d'approbation doit être perçue comme un outil 
en dernier recours lorsqu'il est manifeste que le champ d'application de l'accord n'est pas 
dûment respecté.

Selon le projet d'accord, les parties s'engagent à mettre en place un cadre de partenariat 
facilitant le développement d'une politique de pêche durable et l'exploitation responsable des 
ressources halieutiques dans la zone de pêche des îles de Micronésie, dans l'intérêt des deux 
parties.
Les deux parties ont convenu de coopérer en vue de mettre en œuvre la politique sectorielle 
de la pêche des FSM (États fédérés de Micronésie) et poursuivent à cette fin le dialogue 
politique sur la programmation appropriée.

La contrepartie financière s'élève à 559 000 EUR par an pour l'ensemble de la période, 
c'est-à-dire pendant cinq ans à compter de la date d'entrée en vigueur de ce protocole. Ce 
montant se compose:

 d'un montant annuel de 408 200 EUR équivalent à un tonnage de référence annuel de 
8 000 tonnes par an, et

 d'un montant annuel de 150 800 correspondant au montant supplémentaire versé par 
l'Union européenne pour soutenir la politique de la pêche des États fédérés de 
Micronésie.

Cela signifie une moyenne de 69 EUR par tonne de captures versée aux FSM rien que pour 
l'octroi d'un accès aux ressources halieutiques des FSM aux navires européens.

Votre rapporteur n'est pas convaincu que ce montant sera effectivement destiné à la 
promotion d'une exploitation responsable et durable des ressources de la mer ou destiné au 
développement, c'est-à-dire dépensé en faveur des communautés de pêcheurs afin d'améliorer 
leurs conditions de vie, d'assurer la formation, la sécurité en mer et de créer de nouveaux 
emplois au niveau local.

Par conséquent, les questions suivantes devraient être prises en considération avant 
l'acceptation de cet accord:

1. la transparence des procédures d'identification des captures totales devrait être 
améliorée;

2. l'intégrité de l'ensemble du mécanisme, en termes de problèmes de corruption, devrait 
être irréprochable;
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3. la responsabilité de l'administration locale devrait être renforcée; le gouvernement
local doit également garantir l'amélioration des conditions de vie des pêcheurs locaux;

4. les normes et conditions minimales convenues au niveau régional doivent être 
respectées et

5. les rapports réguliers sur le suivi de la mise en œuvre de l'accord devraient être 
présentés à l'Union européenne afin de promouvoir la transparence.

SUGGESTIONS

La commission du développement invite la commission de la pêche, compétente au fond, à 
demander l'approbation du Parlement européen concernant la conclusion du protocole à 
condition que les points suivants soient dûment pris en compte lors de la mise en œuvre de cet 
accord:

(a) la transparence des procédures d'identification des captures totales devrait être améliorée;

(b) l'intégrité de l'ensemble du mécanisme, en termes de problèmes de corruption, devrait 
être irréprochable;

(c) la responsabilité de l'administration locale devrait être renforcée et le gouvernement local 
doit également garantir l'amélioration des conditions de vie des pêcheurs locaux;

(d) les normes et conditions minimales convenues au niveau régional doivent être respectées 
et

(e) les rapports réguliers sur le suivi de la mise en œuvre de l'accord devraient être présentés 
à l'Union européenne afin de promouvoir la transparence.


